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ASR RENOV

Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 24 février 2026
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 28 février 2025 sous réserves d’incidents

 

Dénomination : ASR RENOV.
Forme : Société par actions simplifiée unipersonnelle.
Siège social : 25 lotissement les coudelières 2, 84250 Le Thor.
Objet  :  Travaux  d’installation  et  montages  électriques  en  toutes  tensions,  dans  les  bâtiments
constructions et ouvrages divers Travaux de génie climatique installation de système de chauffage et de
refroidissement.
Durée de la société : 99 année(s).
Capital social fixe : 6000 euros
Cession d’actions et agrément : Toutes les cessions doivent être agrées.
Admission aux assemblées générales et exercice du droit de vote : Tout associé peut participer aux
assemblées sur justification de son identité et de l’inscription en compte de ses actions.
Ont été nommés :
Président : Monsieur AZEDDINE EL BALBOUL 25 lotissement les coudelières 2 84250 LE THOR.
Directeurs généraux : Monsieur REMY PASTERGUE Quartier des Lones 1089 chemin des Garrigues de
Monteux 84200 CARPENTRAS, Monsieur FUENTES Stephane Lot Les Lauriers Chemin Vieux 84250 LE
THOR et Monsieur EL BALBOUL Assiz 4989 route d’Avignon 84210 PERNES LES FONTAINES
La société sera immatriculée au RCS d’Avignon.

https://www.echodumardi.com/wp-content/uploads/2020/12/footer_pdf_echo_mardi.jpg


24 février 2026 | ASR RENOV

Ecrit par Echo du Mardi le 28 février 2025

https://www.echodumardi.com/autres-annonces-legales-echo-du-mardi/119755/   2/2

 

https://www.echodumardi.com/wp-content/uploads/2020/12/footer_pdf_echo_mardi.jpg

